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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE 
DE L'ARTICLE 63:2 DE L'ACCORD SUR LES ADPIC 

COSTA RICA: LOI N° 9342 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE 

Membre 

présentant la 
notification 

COSTA RICA 

 

Précisions sur le texte juridique notifié 

 

Intitulé Loi n° 9342 du Code de procédure civile 

Objet Moyens de faire respecter les droits 

Nature de la 

notification 

[  ] Principales lois ou réglementations consacrées à la propriété 

intellectuelle 
[X] Autres lois ou réglementations 

Lien vers le texte 

juridique* 

https://ip-documents.info/2022/IP/CRI/22_7453_00_s.pdf 

Situation de la 

notification 

[  ] Première notification 

[  ] Modification ou révision du texte juridique notifié 

[X] Remplacement ou consolidation du (des) texte(s) juridique(s) 
notifié(s) 

Références des 
notifications 
précédentes  

IP/N/1/CRI/E/1 

Brève description du texte juridique notifié 
 
La Loi n° 9342 abroge et remplace la Loi n° 7130. Elle régit les procédures liées au respect des 
droits de propriété intellectuelle engagées devant les juridictions civiles. 

Langue(s) du 
texte juridique 
notifié 

Espagnol 

Entrée en vigueur 8 octobre 2018 

Autre date  Publication: 8 avril 2016 

 

Précisions sur la notification 

 

Date de 
présentation de la 
notification  

31 octobre 2022 

https://ip-documents.info/2022/IP/CRI/22_7453_00_s.pdf
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?FullTextHash=1&MetaCollection=WTO&SymbolList=%22IP/N/1/CRI/E/1%22


IP/N/1/CRI/3 • IP/N/1/CRI/E/6 

- 2 - 

  

Autres 
renseignements 

 
 

Organisme ou 
autorité 
responsable  

Comisión de la Jurisdicción Civil de Costa Rica (Commission de la 
compétence civile du Costa Rica) 
 
Tél.:   +506 2295-3000 
Courriel: comision-civil@poder-judicial.go.cr 

 
 

* Des liens sont fournis vers les textes des lois et des règlements notifiés au titre de l'Accord sur les 
ADPIC sous la forme utilisée par le Membre concerné; le Secrétariat de l'OMC ne valide pas leur contenu ni ne 
le révise. 
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